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PREFECTURE DES HAUTES-PYRENEES



TARBES, le 11 août 2003

COMMUNIQUE DE PRESSE
En complément des mesures déjà prises en matière de restriction des usages de l’eau et compte tenu de la survenance récurrente de situations d’assèchement total de plusieurs cours d’eau du bassin Adour dont le canal de l’Alaric, un nouvel arrêté a été signé ce jour, lundi 11 août.

Aux termes de cet arrêté, la pratique de l’irrigation par submersion, dite également irrigation à la planche, est interdite dans l’Adour, l’Echez, leurs affluents non réalimentés, leurs canaux de dérivation ainsi que dans l’Alaric et l’ensemble de ses dérivés à compter du mercredi 13 août 2003 à 8 heures.

En effet, cette pratique a pour effet de perturber grandement le débit des cours d’eau qui en font l’objet et de léser les irriguants situés en aval des points où elle est mise en œuvre.

L’irrigation par aspersion à partir des cours d’eau du bassin de l’Adour demeure soumise au tour d’eau mis en place par l’arrêté du 6 août dernier. 

Le texte complet de l’arrêté signé aujourd’hui est disponible sur le site Internet de la Préfecture.
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